
1 

 

Travail des enfants en République démocratique du Congo (RDC) - 
Ecrivez aux entreprises qui vendent vos téléphones portables 

 
Dans les mines congolaises, des enfants et des adultes travaillent dans des 
conditions extrêmement dangereuses, sans aucun outil adéquat ni protection. Les « 
creuseurs » travaillent pieds et mains nues, avec un burin et un marteau, sans 
casque ni masque pour extraire du cobalt. Celui-ci sert ensuite à fabriquer les 
batteries lithium-ion que l’on retrouve ensuite dans tous nos appareils électroniques 
portables (téléphones mobiles, ordinateurs portables, voitures électriques…) 
 
ACTION RECOMMANDEE (MODELE DE LETTRE CI-APRES) 
Ecrivez aux grandes marques de l’électronique qui commercialisent vos portables : 

- Exprimez-leur votre préoccupation quant au travail des enfants et des adultes 
dans des conditions dangereuses dans les mines de cobalt en RDC. 

- Demandez-leur si leur produit contient du cobalt en provenance de RDC et si 
elles connaissent ses conditions d’extraction, en particulier s’il est extrait par 
des enfants. 

- Exigez d’elles qu’elles publient les informations détaillées sur la fabrication de 
leurs batteries lithium-ion sur leurs sites Internet 

- Demandez-leur de fournir les noms de leurs intermédiaires qui les ont 
approvisionnés en cobalt pour fabriquer les batteries qu’elles utilisent 

 
 
 
 
MERCI D’ENVOYER VOS LETTRES AUX ENTREPRISES SUIVANTES JUSQU’EN 
JUIN 2016 : 

 
Apple 
1 Infinite Loop 
Cupertino, CA 95014 
Etats-Unis 
supplierresponsibility@apple.com 
 

Daimler AG 
70546 Stuttgart 
Allemagne 
dialog@daimler.com 
 

Hewlett-Packard Company 
1040 NE Circle Blvd, MS 422B 
Corvallis, OR 97330 
Etats-Unis 
 

Microsoft Corporation 
One Microsoft Way 
Redmond, WA 98052-6399 
Etats-Unis 
 

Sony Corporation 
1-7-1 Konan Minato-ku 
Tokyo, -- 108-0075 
Japon 
 

Vodafone Group Services 
Limited 
One Kingdom Street 
Paddington Central 
Londres W2 6BY 
 

Volkswagen 
Aktiengesellschaft 
38436 Wolfsburg 
Allemagne 
info@volkswagensustainability. 
Com 

 
LG Chem 
LG Twin Towers 128 
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Yeoui-daero 
Yeongdeungpo-gu 
Seoul, 150-721 
Corée 
greener@lgchem.com 
 

Huawei Technologies Co., 
Ltd. 
Bantian, Longgang District 
Shenzhen 518129 
Chine 
sustainability@huawei.com 
 

Lenovo 
1009 Think Place 
Morrisville, NC 27560 
Etats-Unis 
environment@lenovo.com 
 

 

Samsung SDI Co. Ltd 
150-20 Gongse-ro, Giheung-gu 
Yongin-si, Gyeonggi-do 
Corée 
sustainability@samsung.com 
 

Dell Services Corporate 
Headquarters 
2300 West Plano Parkway 
Plano, TX 75075 
Etats-Unis 
legacyofgood@dell.com 
 

L&F Material Co. 
120, Dalseo-daero 91-gil, Dalseogu 
DAEGU, 704948 
Corée 
 
 
 

 
 
 

MODELE DE LETTRE A ADRESSER AUX ENTREPRISES 
 

[Nom de l’entreprise] (remplacez les zones jaunes par la formule appropriée) 
 

Madame, Monsieur, 
 

Le 19 janvier dernier, Amnesty International a publié un rapport intitulé « Voilà 
pourquoi on meurt, les atteintes aux droits humains en République démocratique du 
Congo alimentent le commerce mondial du cobalt ». 
 
Notre organisation dévoile que de grandes marques, comme Apple, Samsung et 
Sony, n'effectuent pas les contrôles élémentaires pour vérifier que la fabrication de 
leurs produits n’intègre pas de cobalt extrait de mines où travaillent des enfants. 
 
Le rapport montre également que des adultes et des enfants, parfois âgés de 7 ans, 
travaillent dans des conditions dangereuses dans les mines de cobalt en République 
démocratique du Congo (RDC). Un garçon, dénommé Paul, a raconté à Amnesty 
International qu’il travaillait souvent 24 heures d’affilée dans un tunnel souterrain 
d’une mine de cobalt, alors qu’il était âgé de 12 ans. Il était payé entre 1 à 2 dollars 
par jour. Le rapport explique aussi comment ce minerai, extrait par des adultes et des 
enfants travaillant dans des conditions effroyables, se retrouve dans les batteries 
lithium-ion qui alimentent ensuite en énergie votre téléphone/ordinateur ou le 
téléphone/ordinateur que vous commercialisez/mettez en service. 
 
Amnesty International en arrive à la conclusion que les grandes marques 
n’enquêtent pas correctement sur les violations de droits humains dans leur chaine 
d’approvisionnement, alors que les normes internationales le recommandent.  
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Ainsi, je suis extrêmement préoccupé(e) par le fait que du cobalt provenant de RDC 
et extrait par des enfants ou des adultes travaillant dans des conditions aussi 
dangereuses puisse être utilisé dans la batterie lithium-ion de mon 
téléphone/ordinateur. 
 
Amnesty International demande à toutes les entreprises de la filière d’identifier la 
provenance du cobalt utilisé dans leurs produits, de se renseigner sur les conditions 
d’extraction de celui-ci, de s’assurer qu’il n’a pas été extrait par des enfants ou dans 
des conditions dangereuses y compris pour des adultes. Enfin, il est demandé aux 
entreprises d’être plus transparentes quant à leurs procédures de contrôles en la 
matière. 
 
En tant que client(e) de [nom de l’entreprise], il est absolument capital pour moi de 
savoir que les produits que j’utilise ne contiennent pas de batteries dont le cobalt a 
été extrait par des enfants ou des adultes travaillant dans des conditions 
dangereuses. 
 
Par conséquent, je demande que [nom de l’entreprise] publie sur son site Internet les 
informations suivantes : 
 
1. Le cobalt contenu dans les produits de votre entreprise a-t-il été extrait de mines 
par des enfants ou des adultes travaillant dans des conditions dangereuses ? 
2. Si non, quelles sont les mesures prises par votre entreprise pour vérifier cette 
information ? 
3. Si oui, quelles sont les mesures prises par votre entreprise pour remédier au 
travail des enfants ou d’adultes dans des conditions dangereuses dans votre chaine 
de valeur (par exemple, collaborations avec les Etats concernés, fournisseurs…) ? 
4. Pouvez-vous fournir les noms des fonderies/affineries de la chaine 
d’approvisionnement de votre entreprise (y compris la provenance du cobalt), de 
même que les procédures de digilence raisonnable que vous avez mises en place ? 
Ce problème est bien trop important pour ne pas être pris en considération par votre 
entreprise. Il est urgent que vous agissiez au plus vite. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 
 
 
[Votre nom] 


